
Une initiative de :Partenaire 
de formation :

A consulter 
pour en profiter 
dès à présent

PLUS 
D'EXCUSES 

EN 
2026 !

▪ Indemnité versée à 
l’employeur pour 
absence au travail

▪ Soutenues financière-
ment ou gratuites – 
grâce à la CCNT

▪ Plus de 40 formations 
dans le secteur de 
l'hôtellerie-
restauration


